


n 650, 16e Avenue
(Hôpital Saint-Joseph)

n 1801, avenue Notre-Dame
(Marché public)

n 4470, boulevard Saint-Joseph
(Poste d'incendie de Lachine Summerlea)

n 660, 6e Avenue
(Bukowinian St. John of Suchawa 
Greek Orthodox)

n 25, 12e Avenue
(St. Stephen)

n 34, 34e Avenue
(Resurrection of Our Lord)

n 379, 44e Avenue
(St. Paul’s Anglican)

n 760, 44e Avenue
(Centre chrétien)

n 225, 50e Avenue
(Summerlea United)

n 4360, rue Broadway
(Église Saint-André-Hubert-Fournet)

n 800, rue Provost
(Église Très-Saint-Sacrement)

n 875, rue Provost
(St. Basil the Great Ukrainian Catholic)

n 880, rue Saint-Antoine
(Ukrainian Orthodox Church of St. George)

n 1850, rue Saint-Antoine
(Église Sainte-Françoise-Romaine)

n 415, rue Saint-Jacques
(Rockfield Pentecostal Christian
Church/Rockfield United)

n 5065, rue Sherbrooke
(Association de l'église norvégienne/
St. Andrew’s Presbyterian)

n 704, 5e Avenue
(École Très-Saint-Sacrement)

n 46, 16e Avenue
(Centre de formation professionnelle)

n 275, 36e Avenue
(John Grant School)

n 250, 48e Avenue
(École Catherine-Soumillard)

n 29, avenue Ouellet 
(École Martin-Bélanger)

n 1225, rue Saint-Louis 
(École Jardin-des-Saints-Anges)

Les lieux de culte

Bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle

Arrondissement de Lachine

La liste suivante identifie les bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural situés à l’extérieur des secteurs de valeur exceptionnelle et des grandes
propriétés à caractère institutionnel de l’arrondissement (voir carte précédente).

La liste identifie également l’ensemble des lieux de culte d’intérêt patrimonial de l’arrondissement. Tel qu’indiqué au tableau de la page 28, ces lieux
de culte sont couverts par la catégorie d’affectation du sol «Couvent, monastère ou lieu de culte».

Conformément à l’objectif 15 de la partie I du Plan d’urbanisme, les bâtiments identifiés dans la liste suivante et l’ensemble de ceux situés dans les
secteurs de valeur exceptionnelle ou dans les grandes propriétés à caractère institutionnel doivent faire l’objet d’un contrôle serré quant aux travaux de
construction, de rénovation et de démolition, par les outils réglementaires appropriés, notamment les règlements sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale (PIIA).

Les édifices scolaires

Les édifices publics
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Les habitations

n 238, 34e Avenue
(Maison Dawes)

n 3830, avenue Broadway

n 3850, avenue Broadway

n 4810, boulevard Saint-Joseph
(station de contrôle de pression)

n 5010, boulevard Saint-Joseph
(Maison Quesnel)

n 5430, boulevard Saint-Joseph
(Maison Jean-Gabriel-Picard)

n 5510, boulevard Saint-Joseph
(Maison Martin dit Ladouceur)

n 5550, boulevard Saint-Joseph
(Maison Joseph-Picard)

n 4650, rue Richard-Hewton
(Maison Emma-Jane-Sandilands)

Les édifices commerciaux

n 420, 19e Avenue
(Magasin Daly & Morin)

n 994, rue Notre-Dame
(Banque de Montréal)

Les édifices industriels

n 150, 28e Avenue 
(Dawes and Company, Brewers and
Maltsters – Lager, Beer Ice Vault)




